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Syndicat des Automatismes du génie Climatique et de la Régulation


RÉGULATION ET GESTION TECHNIQUE DES BÂTIMENTS

« LE MARCHÉ 2008 »

L’évaluation annuelle du Marché de la Régulation et de la GTB réalisée par l'ACR est une tradition établie depuis des décennies, mais qui n’a pas encore fait école au sein des organismes professionnels européens. Sous son influence, la situation devrait prochainement changer, en premier lieu dans l’association eu.bac.

Le  Syndicat ACR espère pouvoir enfin échanger des résultats avec des partenaires valables, en particulier pour mieux cerner les mouvements de matériels entre les différents pays.

La prise de conscience individuelle et collective de l’importance des problèmes liés aux énergies est maintenant un fait acquis ; il reste à approfondir les actions pour concentrer les efforts publics et privés sur les solutions présentant le meilleur rapport efficacité/coût et dont la mise en œuvre relativement aisée garantit un retour rapide sur investissement.

Dans le neuf, les déperditions par renouvellement d’air dépassent largement celles par transmission et l’ensemble est de plus en plus compensé par les apports internes et externes.

Dans la rénovation de l’existant, des économies substantielles sont apportées par des travaux d’isolation bien encouragés par des aides fiscales. Mais dans tous les cas, les améliorations ne portent leurs fruits qu’à condition d’adapter constamment et exactement la production et les émissions de chaleur aux besoins. C’est le rôle essentiel de la Régulation et, à une plus grande échelle, de la Gestion Technique des Bâtiments. 

Cette année encore, le marché global sera analysé dans les quatre domaines traditionnels de l’étude ACR : 

· Chauffage Individuel et Collectif

· Ventilation et Climatisation

· Gestion Technique des Bâtiments

· Services associés à toutes ces activités

Les sujets plus globaux seront abordés à l’occasion du bilan 2008 et des perspectives d’action du Syndicat ACR. 

Avant de présenter les résultats 2008, il est impossible de faire l’économie d’un rappel du contexte chronologique dans lequel ils s’inscrivent globalement et pour chaque domaine.

De 2002 à 2006 : quasi stagnation du marché global pendant 3 ans, puis croissance de 3 % amplifiée à 4 % l’année suivante. 

En 2007, l’ensemble évalué à 314,3 M€, maintenait sa tendance positive avec + 4 %.

L’année 2008 est dans la continuité de cette progression avec un marché global évalué à 330,4 M€ correspondant à une augmentation de 5,1 %, très inégalement répartie entre les différents domaines. 

1. LA RÉGULATION

Le contexte chronologique du marché total de la Régulation est le suivant :

· En 2002 : + 3 %.

· En 2003 : + 1 %, uniquement dû au Chauffage.

· En 2004 : stagnation malgré une tenue convenable de la  Climatisation.

· En 2005 : reprise infime de + 0,3 %.

· En 2006 : le marché global était évalué à 191,9 M€ avec une croissance de 3,3 %.

· En 2007 : croissance de 3,9 % grâce à la Régulation de la Ventilation - Climatisation se révélant, exceptionnellement, plus performante que celle du chauffage.

Le marché total de la Régulation 2008, évalué à 206,5 M€ présente une croissance de 3,6 % essentiellement basée, comme l’année précédente, sur le domaine de la Ventilation-Climatisation.

1.1. La Régulation du Chauffage Individuel et Collectif

· En 2002 : + 3 %.

· En 2003 : + 2 %

· En 2004 : - 3 % 

· En 2005 : + 0,5 %

· En 2006 : + 5,6 % 

· En 2007 : + 3 % 

Le Marché 2008 est évalué à 129,8 M€, ce qui correspond à + 2,2 %, valeur relativement modeste mais qui porte la croissance sur 3 ans à plus de 10 %. 

Par rapport à 2007, les tendances des deux principaux domaines sont quasiment inversées puisque le chauffage électrique régresse quelque peu alors que certaines énergies renouvelables et la rénovation de l’existant tendent à tirer le chauffage à eau chaude vers le haut. 

Globalement, les crédits d’impôts et l’excellent rapport efficacité énergétique/coût d’installation continuent à porter leurs fruits en orientant les usagers vers les meilleurs matériels et les plus simples à installer. 

Des indications encourageantes persistent dans les deux domaines :

En chauffage électrique :

· L’examen des types d’appareils vendus montre que la recherche de la performance est toujours le souci premier dans ce domaine où les gestionnaires d’énergie représentent plus de 60 % des appareils vendus, essentiellement dans la construction neuve.

· Les efforts pour compléter les installations existantes efficacement et à peu de frais  sont mis en évidence par la bonne tenue des ventes de programmateurs et d’indicateurs de consommation.

En chauffage à eau chaude :

Les appareils performants sont toujours largement en tête du palmarès : 

· Les régulateurs pour chauffage individuel progressent globalement de 9 % avec une large majorité en OEM.

· Les Thermostats d’Ambiance Programmables représentent la moitié des ventes de thermostats mais une part d’incertitude persiste car la part OEM reste mal évaluée.

En effet, les échanges de statistiques avec les constructeurs incorporateurs demeurent limités, malgré les espoirs apparus il y a plusieurs années. 

L’ACR continue ses tentatives de contact avec différents groupements, toujours intéressés mais n’ayant pas encore eu la possibilité de matérialiser leurs intentions.

L’adhésion effective à une même fédération (FIEEC) de certains de ces groupements et de l’ACR devrait ouvrir dans ce domaine des possibilités nouvelles .

1.2. La Régulation de la Ventilation et de la Climatisation

Ce marché a longtemps affiché des variations apparemment aléatoires :

· De 2002 à 2006 : une seule bonne année, 2004, conséquence de la canicule de 2003

· En 2007 : croissance encourageante de plus de 5 % 

L’année 2008 apporte de nouveau à ce domaine un certain optimisme avec un marché évalué à 76,7 M€, en augmentation de plus de 6 %.

Dans ce résultat, les appareils individuels de climatisation réversible n’ont pratiquement pas d’impact car leurs régulations proviennent toujours des constructeurs, ce qui rend le chiffre d’affaires correspondant incontrôlable.

Par ailleurs, la climatisation n’est pas directement encouragée par des dispositions réglementaires, sauf en ce qui concerne les installations dont l’usage de base est le chauffage.

La Régulation de la climatisation tertiaire offre, depuis plusieurs années, des signes d’évolution vers une meilleure performance :

· Les thermostats tout ou rien pour terminaux perdent fortement du terrain par rapport aux matériels plus évolués (- 16 % pour la seule année 2008). Les régulateurs préprogrammés, même communicants, tendent à laisser la place aux modèles programmables de tous types (à peine plus de 10 % du nombre total)

· Parmi ces derniers, les modèles à protocole ouvert sont en forte majorité : plus de 70 %

· Le nombre des fonctions assurées par certains régulateurs ne cesse d’augmenter ; un exemple parmi d’autres est fourni par l’incorporation de la fonction TRIAC, au moins pour les puissances relativement faibles (3 kW)

· Les fonctions évoluées nécessaires à l’optimisation des performances énergétiques sont de plus en plus fréquemment réalisées grâce à des unités locales de même type que celles utilisées pour la GTB. 

Dans ce contexte, le prix unitaire des fonctions est toujours sur le pente descendante amorcée depuis de nombreuses années et la croissance du volume du marché est nettement plus forte que celle du chiffre d’affaires global.

· Les bénéficiaires en sont évidemment les utilisateurs, qui peuvent ainsi rechercher, à des coûts acceptables, l’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs installations.

2. LA GESTION TECHNIQUE DES BATIMENTS

L’évaluation 2008 de ce marché se situe historiquement comme suit :

· En 2000 : + 5 % (mises à jour des logiciels)

· En 2001 : + 2,1 %

· En 2002 : + 2,5 %

· En 2003 : - 3 % (chute des  investissements)

· En 2004 : 0 %

· En 2005 : + 11 % (proportion inhabituelle de rénovations)

· En 2006 : + 7,6 %

· En 2007 : + 5 % avec un montant de 82,1 M€

L’année 2008 correspond à une progression un peu plus modeste de 3,5 %, avec un montant total de 85 M€, mais qui demeure satisfaisante car elle fait suite à une croissance de plus de 25 % sur trois ans. L’importance des enjeux énergétiques et écologiques à moyen terme devrait conforter et même amplifier la tendance positive observée depuis 2005.

La capacité des constructeurs à fédérer l’ensemble des techniques de Gestion des Bâtiments est, depuis fort longtemps, un fait reconnu qui a tiré l’ensemble du Marché vers des solutions de plus en plus globales. Les systèmes de G.T.C appartiennent à l’histoire ancienne, la Gestion Techniques des Bâtiments a pris depuis longtemps le relais, particulièrement sous l’impulsion des constructeurs de l’ACR, et ce syndicat est le premier acteur de l’ultime évolution vers la Gestion Totale des Bâtiments.

Les principaux facteurs de ce progrès déterminant, déjà évoqués les années précédentes, jouent maintenant pleinement leur rôle :

· Normalisation des protocoles de communication

· Diffusion des plus performants grâce à des actions concrètes comme la création de BACnet France par le Syndicat ACR

· Mise en œuvre effective de la directive européenne EPBD sur l’efficacité énergétique des bâtiments, en particulier avec la norme EN 15232 relative aux calculs de l’efficacité énergétique de la GTB.

Le Syndicat ACR est chaque fois l’un des moteurs de ces actions car elles correspondent aux convictions qui l’animent depuis sa création en 1972. 

Des compléments d’information sur ces points sont donnés dans le bilan 2008, en fin de communiqué.

Les équipements évoluent évidemment en conséquence :

· Les unités locales tendent à se centrer sur une capacité moyenne (31 à 99 points) qui permet la prise en compte de tous les types d’équipements, thermiques ou autres.  

· La liste des fonctions dont elles disposent permet depuis longtemps une ouverture à de nombreux équipements du bâtiment mais elle ne cesse de s’allonger : fonction TRIAC intégrée, dialogue par Internet… L’appellation « multi techniques » qui se généralise ne fait que traduire une réalité appréciée depuis longtemps par les clients des constructeurs.

· La croissance concerne essentiellement les petites et moyennes installations avec des postes centraux mono ou multi postes, de plus en plus souvent multi techniques.

Les modules de gestion énergétique et de suivi des contrats de performances tendent à y être systématiquement intégrés.

3. LES SERVICES

Traditionnellement, le marché des Services évalué par l’ACR concerne surtout la GTB.

Depuis quelques années, ces Services ont évolué comme suit  :

· En 2000, la croissance atteignait des sommets en raison des besoins de mise à jour

· En 2001 et 2002, succédait une régression inévitable après les efforts précédents

· De  2003 à 2005, une croissance convenable s’établissait de nouveau

· En 2006 et 2007, la tendance positive fléchissait, avec une croissance comprise entre 2,2 et 2,5 %

· L’année 2008 marque un nouvel envol puisque le Marché des Services passe de 32,8 à 38,9 M€, en progrès de 18,5 %

Cette évolution est d’autant plus encourageante que, comme nous le signalions l’an passé, les systèmes modernes permettent aux utilisateurs une relative indépendance vis-à-vis des constructeurs qui les ont formés pour les tâches courantes d’exploitation et de programmation.

Ces utilisateurs font appel aux constructeurs pour les problèmes particuliers et, surtout, pour les adaptations des matériels et des logiciels aux tâches de gestion énergétique ainsi que pour les adjonctions aux postes centraux de modules spécifiques.

Les constructeurs sont en effet les seuls à assurer à leurs clients les moyens de faire vivre leurs installations : formation, évolutivité, pérennité des équipements. 

4. BILAN 2008

Le bilan global de l’année 2008 est satisfaisant puisque le Marché français de la Régulation et de la GTB maintient une croissance nettement positive de +5,1 %.

 Mais, comme à l’accoutumée, les différents domaines y contribuent dans des proportions bien différentes :  

· Ensemble de la Régulation : + 3,6 % 

· Chauffage : + 2,2 %

· Ventilation - Climatisation : + 6 %

· Gestion Technique des Bâtiments : + 3,5 %

· Services : + 18,5 %

Comme en 2007, le plus inhabituel est la croissance de la Régulation de la Climatisation qui avait déjà affiché  + 5 % l’année précédente. Mais le grand gagnant est évidemment le domaine des Services.

Le syndicat ACR a eu, en 2008, le privilège d’accueillir deux nouveaux adhérents : Belimo et Invensys, ce qui a 

encore accru sa représentativité.

L’année passée avait été marquée par des événements importants dont les effets se sont prolongés et amplifiés sur 2008  :

· Mise en œuvre des normes de bus de communications standardisés ouverts :  

· EN-ISO 16484-5/6 pour BACnet (avec mapping de KNX)

· EN 14908-1/n pour LON

· EN 13321-1 KNX pour bâtiment (référence à EN 50090 (CLC/TC205)

· EN 13321-2 KNX sur IP

· Tenue d’un Forum BACnet à Paris, prélude à la création par le Syndicat ACR de l’Association BACnet France. Cette initiative a permis à celle-ci de disposer d’un stand à Interclima+Elec en février 2008.

· Rôle déterminant du Syndicat ACR dans la création et le démarrage d’eu.bac.
Le stand commun ACR-eu.bac à ce même salon  a permis de vérifier l’intérêt des professionnels pour la certification des produits et le partenariat des deux organismes. 

· Mise en œuvre effective de la certification européenne eu.bac Cert des produits de Régulation, permettant la prise en compte de ces matériels dans les réglementations française et européennes. En particulier, les travaux préparatoires de la RT 2012 peuvent légitimement inclure une valorisation des produits de régulation certifiés.
A fin mars 2009, le bilan est éloquent : 21 constructeurs ont obtenu la certification de 72 produits pour des applications de Chauffage et de Ventilation – Climatisation.

· Valorisation des Robinets Thermostatiques en partenariat avec le GFCC.
Il s’agissait de faire reconnaître, dans les RT 2005 et suivantes, les performances de certains matériels, bien meilleures que les valeurs plancher de la norme de base NF EN 215. 

La démarche a abouti et un processus de certification a été mis en place avec l’AFNOR. Depuis mars 2009, le texte final a été publié ; c’est CERTITA qui assure le secrétariat technique. 

Le calcul de la variation temporelle est basé sur 2 des valeurs d’essais de la certification EN 215, la plus ancienne des normes européennes relatives à la régulation du chauffage.

Les premières valeurs ainsi calculées seront publiées par CERTITA/AFNOR en juin 2009. Elles seront disponibles sur le site géré par l’ATITA et pourront servir dans le calcul du C de la RT 2005.

Les robinets thermostatiques seront ainsi pris en compte à leur valeur réelle et non à partir d’une valeur par défaut très peu réaliste. Par ailleurs, cela permettra une meilleure valorisation du chauffage à eau chaude. En effet, le manque de ces équipements fondamentaux, encore important en France (5 millions), est de l’ordre de 100 millions d’unités dans l’ensemble de l’Europe.

· Deux normes du CEN/TC 247, en relation directe avec la directive européenne  EPBD, NF EN 15 232 et  NF EN 15 500 quasiment disponibles à fin 2007, ont commencé en 2008 à être mises en application ; le syndicat ACR y a évidemment participé.

· Avancement de la RT dite 2012 qui a rapidement progressé en 2008, en particulier grâce au fonctionnement de groupes de travail relativement restreints.

· Le syndicat ACR, connu comme un partenaire constructif, participe à la moitié des groupes et sa participation est maintenant souhaitée dans plusieurs autres.

· Acceptation de la candidature du syndicat ACR à la FIEEC pour des partenariats effectifs à partir de l’année 2009. Pour illustrer les possibilités offertes, une planche récapitulant tous les adhérents de la FIEEC est jointe en annexe.

5. REGULATION et GTB : des progrès continus

Au cours de l’année 2008, le syndicat ACR a maintenu une forte contribution aux principales actions destinées à la valorisation de la Régulation et de la GTB qui constitue, depuis 1972, un de ses objectifs essentiels.

Maintenant que l’amélioration de l’efficacité énergétique des Bâtiments est devenue une nécessitée admise et même revendiquée par tous les groupements et organismes publics et/ou professionnels, il convient de veiller constamment à l’optimisation des solutions préconisées par les uns et les autres. 

Le communiqué ACR relatif au marché 2007 faisait sur cette question un point détaillé sur les progrès en cours ou accomplis dans les principaux domaines : Produits de Régulation – Produits et Systèmes certifiés pour les réseaux de communication ouverts – Méthodes de calcul des améliorations de l’efficacité énergétique des Bâtiments avec classification des systèmes suivant leur efficacité – Contrats de performances. 

L’année 2008 a marqué une continuité effective dans les efforts entrepris.

6. PERSPECTIVES

L’année 2009 se présente favorablement pour les domaines d’activités du Syndicat ACR où il devrait voir encore croître son influence, e France et auprès des instances européennes. Parmi les actions nouvelles ou en cours pour lesquelles l’ACR constitue un acteur important ou essentiel, en France et en Europe on peut citer notamment : 

· La mise en œuvre des crédits d’impôts 2009 et de l’Eco PTZ dans lesquels la Régulation conserve la place qui lui revient légitimement 

· La montée en puissance des DPE et de l’affichage des consommations

· Le développement de la certification des produits de Régulation avec extension aux régulateurs en fonction de la température extérieure, valorisation de la fonction « Start – Stop » optimisée… 

· La valorisation et les prescriptions pour l’instrumentation du bâtiment (sondes…)

· La valorisation de la fonction de cascade des chaudières

· La participation aux groupes de travail de la DHUP pour la RT 2012 en y apportant en particulier une vision à jour du contexte européen

· Le développement de partenariats avec les autres syndicats de la FIEEC

· La participation à la révision de l’EPBD et la rédaction de l’EUP 

· Le soutien à BACnet France, en particulier pour l’organisation de son deuxième BACnet Forum à Paris vers octobre-novembre 2009

· La participation aux Révision de la norme EN NF 15232 et de celles de la famille EN NF 1200…

· Le démarrage d’une réflexion sur l’impact de la régulation et la GTB pour les Bâtiments de Classe A c’est-à-dire consommant en énergie primaire 50 kWh/m2.an

Sur un plan plus général, le syndicat ACR devrait jouer un rôle clé dans la recherche de l’optimisation des actions relatives à l’efficacité énergétique des Bâtiments.

En effet, une des difficultés majeures qui vont marquer les prochaines années sera d’éviter la dispersion des efforts intellectuels et financiers afin de les centrer sur les axes les plus rentables.

Un syndicat comme l’ACR est l’un des acteurs les mieux placés pour que les solutions les plus réalistes l’emportent dans tous les domaines relatifs à l’utilisation de l’énergie dans les bâtiments.

Le Syndicat ACR est persuadé que la meilleure manière de procéder est de nouer des partenariats concrets en mettant en place des groupes de travail sur des sujets précis tels que la connaissance des marchés.

Les différents participants pourront ainsi faire progresser ces sujets, en y trouvant leur intérêt.

Ayant eu l’occasion de se connaître et de s’apprécier, ils pourront élargir leur domaine d’action commun et aboutir progressivement à des partenariats plus complets.

L’efficacité énergétique a seulement marqué un essai ; il reste à le transformer.

Les enjeux énergétiques et écologiques vitaux exigent la conjugaison de toutes les forces disponibles. 

Le Syndicat ACR mettra tout en œuvre pour que l’union de ces forces se traduise dans les faits.
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Automatismes du génie Climatique et de la Régulation

pour l’efficacité énergétique des bâtiments

Le Syndicat ACR en 2009

 Le Comité de Direction du Syndicat ACR

pendant l’année 2009 est le suivant  :

Président
M. Jean Daniel NAPAR (Siemens)

Vice-présidents 
M. Loïc HEUZE (Delta Dore)


M. Bernard EBEL  (Hager Controls SAS)

Trésorier 
M. Jean-Michel BASSEUR (Sauter)

Secrétaire
M. Bernard GONIEAUX

Syndicat ACR                
11-17 Rue de l’Amiral Hamelin 75016 Paris

Tél. : 01 47 90 80 03

Fax : 01 47 90 13 63

Syndicat enregistré le 20 février 2007 à la Mairie de Paris sous le N° 20407

Adresse du siège : 11/17 rue de l’amiral Hamelin 75016 PARIS

Tel : 01 47 90 80 03 Fax : 01 47 90 13 63 E-mail : acr.reg@wanadoo.fr
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